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- Annexe 5 : Tableau d’évolution du solde du compte de contreparti 
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RAPPORT D’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 
Période allant du 1er janvier au 31 décembre 2023 
PROJET CENTRE D’EXCELLENCE AFRICAIN IMPACT (CEA IMPACT) 
 

À l’attention du 
Professeur Daouda KONE 
Coordonnateur du Projet ACE-IMPACT 
Université Félix Houphouët-Boigny (UFHB) 
Abidjan, Côte d’Ivoire 

 

 
Monsieur le Coordonnateur, 
 

INTRODUCTION 

 

Nous avons procédé à l’audit des états financiers de l’exercice 2023 (s’étendant du 1er janvier au 31 
décembre 2023) du Projet CEA-IMPACT, financé par la convention de Crédit AFD N°CCI 167901 T. Ces 
états financiers comprennent le tableau Ressources- Emplois et les notes explicatives. 
 

A. OPINION  

 

A notre avis, les états financiers du Projet CEA-IMPACT ci-joints présentent sincèrement dans 
tous leurs aspects significatifs, la situation financière du Projet ainsi que les Ressources et 
Emplois pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 conformément aux règles et méthodes 
comptables décrites par le manuel des procédures comptables du Projet, aux directives de 
l’Agence Française de Développement (AFD) ainsi qu’aux dispositions de l’Accord de Crédit 
applicable. 

 
 

B. FONDEMENT DE L’OPINION  

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit ISA telles que définies par 
l’IFAC. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 
Nous sommes indépendants du Projet, conformément au Code d’éthique et de déontologie de la 
profession et nous avons satisfait aux autres responsabilités éthiques qui nous incombent selon ces 
règles. 

 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion d’audit. 
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C. AUTRES DILIGENCES DES TERMES DE REFERENCES 

 
Conformément aux autres diligences contenues dans les Termes de Référence de la mission, nous 
avions abouti aux conclusions ci-après : 
 

- les Etats de Dépenses contenus dans les Rapports semestriels transmis à l’Agence Française 
de Développement (AFD) et utilisés comme base de demande de fonds suite à l’atteinte des 
indicateurs liés aux décaissements ont été préparés conformément à la convention de crédit 
applicable. Les dépenses effectuées sur le Compte désigné du Projet d’un montant total de  
FCFA 730 480 940  sur lesquelles nos travaux ont porté, sont éligibles, s'inscrivent entièrement 
dans les objectifs du Projet et sont appuyées de pièces justificatives probantes ; 

- le Compte Désigné ouvert à la Banque du Trésor n’a pas financé de dépenses inéligibles et son 
état de justification est suffisamment fiable pour justifier son solde au 31 décembre 2023; 

- les marchés sélectionnés pour notre revue ont été passés conformément aux dispositions de la 
convention de crédit et aux procédures de passation de marché applicables à l’Agence Française 
de Développement et ont été proprement enregistrés dans les livres comptables. 

 
 
 

D. RESPONSABILITÉS DE L’UNITE DE COORDINATION DU CEA IMPACT 

 

Les comptes annuels du CEA IMPACT ont été établis et arrêtés par l’Unité de Coordination du Projet 

(UCP).  

L’UCP est responsable de la préparation et de la présentation sincère et fidèle des comptes du CEA 
IMPACT conformément aux règles et méthodes comptables applicables aux Projets de développement 
et aux dispositions de l’Agence Française de Développement ainsi que du contrôle interne qu’elle estime 
nécessaire pour permettre la préparation de comptes annuels exempts d’anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

 
Il incombe à l’Unité de Coordination du Projet (UCP) de surveiller le processus d’élaboration de 
l’information financière du Projet.  

 

 

E. RESPONSABILITÉS DE L’AUDITEUR RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et 
d’émettre un rapport d’audit contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes « ISA » 
permettra de toujours détecter toute anomalie significative existante. Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de 
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s'attendre à ce que, prises individuellement ou en cumulé, elles puissent influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 
Nos responsabilités pour l’audit des comptes annuels sont décrites de façon plus détaillée dans l’annexe 
1 du présent rapport de l’Auditeur. Cette description fait partie intégrante de notre rapport. 
 
 

 

F. FAIBLESSES DU CONTROLE INTERNE 

 

Nous avons procédé à l’évaluation des mesures de contrôle interne qui ont été appliquées aux opérations 
administratives, comptables et financières de la période sous revue. 
 
Notre examen a consisté en la mise en œuvre des diligences que nous avons jugées nécessaires pour 
la validation des comptes du Projet. Par conséquent, les résultats de nos travaux ne peuvent prétendre 
faire apparaître les faiblesses de toute l’organisation administrative, comptable et financière qui pourraient 
être mises en évidence dans le cadre d’un examen spécifique. 
 
Les recommandations, objet du présent paragraphe, visent à aider les responsables ainsi que les 
différents intervenants du Projet à améliorer la fiabilité des registres comptables, pour la préparation des 
rapports financiers intermédiaires. 

 
Nous saisissons cette occasion pour remercier tous les responsables de l’Unité de Coordination du CEA 
IMPACT pour l’assistance qui nous a été apportée dans le cadre de notre intervention. 
 

1. Suivi des recommandations de la mission d’audit de l’exercice précédent 

1.1 Absence de fiche d’imputation préalable à la comptabilisation des opérations 

 
a- Rappel du constat 

 
Les fiches d’imputation comptable ne sont pas établies préalablement à la comptabilisation des 
opérations du projet. 

 
b- Risque identifié 

 
L’absence de fiches d’imputation expose le projet à des erreurs de comptabilisation et plus tard peut 
rendre complexes les analyses de comptes 
 

c- Rappel de la recommandation 
 
L’Unité de Gestion du Projet devra veiller à l’établissement des fiches d’imputation avant la 
comptabilisation des opérations. Ces fiches doivent faire l’objet d’une validation à un second niveau. 
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d- Etat de mise en œuvre sur l’exercice 2023 

Cette recommandation n’a pas été mise en œuvre. 
 

e- Statut 

Reconduite 
 

 

f- Commentaires du projet 

 Recommandation prise en compte 
 
 

 
 

1.2. Organes de gouvernance du Projet 

 
 

a- Rappel du constat 
 
La mission d’audit note l’absence de tenue des réunions du Comité de Pilotage sur la période sous 
revue. 
 

b- Risque identifié 
 
La non tenue des réunions du Comité de Pilotage peut entrainer des retards dans la mise en œuvre des 
activités et donc compromettre l’atteinte des objectifs du projet. 
 

 
c- Rappel de la recommandation 
 
Le Comité de Pilotage est un organe essentiel dans l’orientation et le suivi des activités du Projet ; 
la tenue régulière de ses réunions est donc impérative pour l’atteinte des objectifs du projet. 

 
d- Etat de mise en œuvre sur l’exercice 2023 

Cette recommandation a été mise en œuvre. Un comité de pilotage s’est réuni en juin 2023. 
 

e- Statut 
 
Non reconduite 
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1.3. Pilotage des activités du projet 

 
a- Rappel du constat 

 
Le Plan de Travail et de Budget Annuel (PTBA) de l’exercice 2022 a reçu l’ANO de l’AFD le 03 mai 
2022 soit plus de quatre mois après le début de l’exercice. 
 

b- Risque identifié 
 
Retards dans la mise en œuvre des activités du projet. 
 

c- Rappel de la recommandation 
 
Le budget étant un acte d’autorisation des dépenses, il est souhaitable qu’il soit approuvé avant la clôture 
de l’exercice précédent celui pour lequel il a été élaboré. 
 
 

d- Etat de mise en œuvre sur l’exercice 2023 

Cette recommandation n’a pas été mise en œuvre. En effet, le PTBA de l’exercice 2023 a obtenu 
l’ANO de l’AFD le 27 février 2023 soit 02 mois après le début de l’exercice  

 
e- Statut 

Reconduite 
 

f- Commentaires du projet 

 
 Cette recommandation sera transmise à l’AFD 

 
 

 

1.4. Gestion du carburant 

 
a- Rappel du constat 

 
Sur un total de FCFA 6.500.000 FCF de carburant acquis au cours de l’exercice 2022, seulement FCFA 
1 580 000 ont pu être justifiés par des pièces probantes ; aussi, nous n’avons pas eu communication d’un 
stock résiduel de bons de valeur de carburant. 
. 
 

b- Risque identifié 
 
L’absence d’une gestion formalisée expose le projet à des utilisations à des fins non autorisées du 
stock de carburant. 
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c- Rappel de la recommandation 
 
Nous recommandons au projet de justifier le stock résiduel de carburant acquis au cours de la période 
sous revue et de mettre en place à l’avenir une gestion formalisée du carburant acquis sur les fonds du 
Bailleur. 
 
 

d- Etat de mise en œuvre sur l’exercice 2023 

Cette recommandation a été mise en œuvre. 
 

e- Statut 

Non reconduite 
 

 
 

 

1.5. Gestion des opérations de trésorerie 

 
a- Rappel du constat 

 
Le projet émet souvent un chèque en règlement de plusieurs dépenses sans toutefois préciser les 

opérations concernées. 

. 
 

b- Risque identifié 
 
Cette situation pourrait engendrer des paiements en double ou des paiements fictifs. 

 
 

c- Rappel de la recommandation 
 
Nous recommandons au projet, en relation avec l’Agence comptable, de fournir le détail des dépenses 

relatives à tout paiement effectué par chèque. 

 
 

d- Etat de mise en œuvre sur l’exercice 2023 

Cette recommandation a été mise en œuvre.  
 

e- Statut 

Non reconduite 
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1.6. Lettre d’intention des opérateurs 

 
a- Rappel du constat 

 
Pour le marché relatif à « l’Acquisition d’équipements pour les partenaires du projet CEA-

CCBAD » pour une valeur de FCFA 18 057 500 et passé par procédure simplifiée, la mission d’audit 

note le défaut de production des lettres d’intention des opérateurs. 

. 
 

b- Risque identifié 
 
Cette faiblesse pourrait engendrer une remise en cause de la transparence de la procédure. 

 

 
c- Rappel de la recommandation 

 
Nous recommandons au projet le strict respect des dispositions de l’arrêté 112 en matière de passation 

des marchés dans le cadre des procédures simplifiées. 

 
 

d- Etat de mise en œuvre sur l’exercice 2023 

Cette recommandation a été mise en œuvre.  
 

e- Statut 

Non reconduite 
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2. Nouvelles recommandations issues de la mission d’audit de l’exercice 2023 
 
 

2.1 Gestion des immobilisations 
 
 
 

a) Constats 

Au titre de la gestion des immobilisations, la mission d’audit a noté les faiblesses suivantes :  
 

- Le Projet ACE IMPACT a fait l’acquisition en 2023 de matériels destinés au fonctionnement du 

laboratoire pour une valeur globale de 217 millions de FCFA. Le suivi des biens d’équipement 

acquis n’est pas satisfaisant car on note une absence d’un fichier récapitulatif du matériel de 

laboratoire en service et du matériel en réserve.  

- Absence d’un inventaire physique des immobilisations à la clôture de l’exercice sous revu; 

- La plupart des immobilisations y compris le matériel acquis en 2023 ne comporte pas de 

référence d’identification individuelle. 

 
b)  Risques  

 
- Utilisation inappropriée 

- Impossibilité d’établir un lien en l’existant physique et la comptabilité 

 
 

c) Recommandation 

Il est impératif au projet d’avoir une gestion formalisée de tous ces équipements y compris le matériel 
de laboratoire ; aussi un inventaire physique de tous les biens acquis doit être effectué. Enfin, le projet 
doit finaliser le processus d’étiquetage de ces immobilisations. 
 

d) Commentaires 

 

Recommandation prise en compte 
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2.2 Gestion du personnel 

 
 
 
 

a- Constat 

La mission d’audit note le défaut d’évaluation du personnel sur l’exercice 2023 conformément aux 
dispositions réglementaires contenues dans leurs contrats de consultance. 

 
b-  Risques  

 
- Non-respect des dispositions contractuelles ; 

- Maintien d’un consultant non efficace à l’atteinte des objectifs du projet 

 
c- Recommandation 

Nous recommandons à la coordination de procéder à l’évaluation du personnel sur l’exercice 2023 dans 
les meilleurs délais. 
 

d- Commentaires 

 

Recommandation prise en compte 

 
 
 
 

 
 

Fait à Abidjan, le 22 Avril 2024 
 
 

 
 

                                                                       POUR LE GROUPEMENT CE2C/2K2 CONSULTING 
 
 
 

 
 

                                                                                                           KONDRO Oura   
                                            Expert-Comptable Diplômé  

                Commissaire aux comptes  
        Associé-Gérant CE2C 
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1.   Responsabilités de l’Auditeur relatives à l’audit des comptes annuels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

RESPONSABILITÉS DE L’AUDITEUR 
RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

 
Cette annexe fait partie intégrante de notre rapport d’audit financier et comptable. 
 
Dans le cadre de nos diligences, nous nous conformons successivement : 
 

▪ aux exigences des Normes Internationales d’Audit (ISA) et ; 
▪ aux directives applicables aux financements de l’Agence Française de Développement (AFD) et à 

l’accord de financement. 
 
De manière plus détaillée, 
 
- nous nous conformons aux règles d’éthique relatives à l’audit des comptes annuels édictées par le Code 

d’éthique et de déontologie ainsi que les règles d’indépendance qui encadrent la profession ; 
 

- nous faisons preuve d’esprit critique qui implique d’être attentifs aux éléments probants qui contredisent 
d’autres éléments probants recueillis, aux informations qui remettent en cause la fiabilité de documents 
et de réponses apportées aux demandes de renseignements à utiliser en tant qu’éléments probants, 
aux situations qui peuvent révéler une fraude possible, aux circonstances qui suggèrent le besoin de 
mettre en œuvre des procédures d’audit en supplément de celles requises par les Normes ISA ; 

 
- nous faisons preuve de jugement professionnel lors de la conduite de l’audit en particulier pour les 

décisions portant sur le caractère significatif et le risque d’audit, la nature, le calendrier et l’étendue des 
procédures d’audit à mettre en œuvre pour satisfaire les diligences requises par les normes ISA et pour 
recueillir des éléments probants, le fait de déterminer si des éléments probants suffisants et appropriés 
ont été recueillis, et si des travaux supplémentaires sont nécessaires pour atteindre les objectifs des 
normes ISA et, par voie de conséquence, les objectifs généraux de l’auditeur, l’évaluation des jugements 
de la direction portant sur le suivi du référentiel comptable applicable, le fondement des conclusions 
tirées des éléments probants recueillis, par exemple l’appréciation du caractère raisonnable des 
évaluations faites par la direction lors de l’établissement des comptes annuels ; 

 
- nous préparons tout au long de l’audit une documentation qui fournisse une trace suffisante et 

appropriée des travaux, fondements de notre rapport d’audit et des éléments démontrant que l’audit a 
été planifié et réalisé selon les Normes ISA et dans le respect des exigences législatives et 
réglementaires applicables ; 

 
- nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

  



2 

 

 
- nous recueillons, le cas échéant, des éléments probants suffisants et appropriés concernant le respect 

des dispositions des textes législatifs et réglementaires dont il est admis qu’elles ont une incidence 
directe sur la détermination des données chiffrées significatives enregistrées et l’information fournie 
dans les comptes annuels, mettons en œuvre des procédures d’audit spécifiques visant à identifier les 
cas de non-respect d’autres textes législatifs et réglementaires qui peuvent avoir une incidence 
significative sur les comptes annuels, et apporter une réponse appropriée aux cas avérés ou suspectés 
de non-respect des textes législatifs et réglementaires identifiés au cours de l’audit ; 

 
- nous fournissons également à la Coordination une déclaration précisant que nous nous sommes 

conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur communiquons, le 
cas échéant, toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 
comme susceptibles d’avoir une incidence sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes. 
Parmi les points communiqués à la Coordination, nous déterminons quels ont été les plus importants 
lors de l’audit des comptes annuels de la période considérée : ce sont les points clés de l’audit. Nous 
décrivons ces points dans notre rapport, sauf si la loi ou la réglementation en empêchent la 
communication ou si, dans des circonstances extrêmement rares, nous déterminons que nous ne 
devrions pas communiquer un point dans notre rapport parce que l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce que les conséquences néfastes de la communication de ce point dépassent les avantages qu’elle 
aurait au regard de l’intérêt public ; 

 
- nous prenons connaissance du contrôle interne de la société afin de définir des procédures d’audit 

appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne de la société. Lorsque des faiblesses significatives sont identifiées, nous les communiquons à la 
direction, le cas échéant, à l’AFD ; 

 
- nous évaluons l’incidence sur l’audit des anomalies relevées et l’incidence sur les comptes annuels des 

anomalies non corrigées, s’il en existe. Nous les communiquons au niveau approprié de la direction, à 
moins que ceci ne lui soit interdit par la loi ou la réglementation ; 

 

- nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies 
par cette dernière ; 

 
- nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des comptes annuels, y compris 

les informations fournies dans les notes, et apprécions si les comptes annuels reflètent les opérations 
et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle ; 

 
- nous obtenons des déclarations écrites de l’Unité de Coordination confirmant que celle-ci considère 

avoir satisfait à ses responsabilités relatives à l’établissement des comptes annuels ainsi qu’à 
l’exhaustivité des informations qui nous ont été fournies. En outre, nous confortons d’autres éléments 
probants relatifs aux comptes annuels ou à des assertions spécifiques contenues dans ceux-ci au 
moyen de ces déclarations écrites si nous estimons nécessaire ou si celles-ci sont requises par d’autres 
normes ISA ; 

 
- nous avons l’obligation du respect du secret professionnel pour les faits, actes et renseignements dont 

nous avons eu connaissance. 
 

* * 
* 
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2.  Tableau des emplois et ressources  
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3.  Notes explicatives  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



Au 31 décembre 2023, le solde du compte projet – Sous compte CEA CCBAD s’élève à 350 019 

783 FCFA. 

 
 

 
Le Coordonnateur du Projet 
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4.  Lettre d’affirmation  

 




